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N° AP 23/142 A R R E T E

PORT DE TOULON - NOMINATION D'UN AGENT DE SURETE
PORTUAIRE SUPPLEANT

Le Président de la Métropole

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Transports et notamment l’article R5332-25,

VU le  décret  n°2017-1758 en date du 26 décembre 2017 portant  création de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée,

VU la Directive 2005/65/CE du Parlement Européen et du Conseil du 26 octobre
relative à l’amélioration de la sûreté des ports,












